
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 NOVEMBRE 2025 

 

L’an deux-mille-vingt-cinq, le vingt-cinq novembre, le Conseil communautaire s’est 

réuni à vingt heures, dans les locaux du siège de la Communauté de Communes des 

Vallées de Thônes, sur convocation adressée à tous ses membres, le dix-huit 

novembre précédent, par Monsieur Gérard FOURNIER-BIDOZ, Président en exercice. 
 
Conseillers en exercice : 31 

Présents : 20 

ALEX : Catherine HAUETER 

LA BALME-DE-THUY : Pierre BARRUCAND 

LE BOUCHET-MONT-CHARVIN : Franck PACCARD 

LES CLEFS : Sébastien BRIAND 

LA CLUSAZ : Pascale MEROTTO, Didier THEVENET 

DINGY-SAINT-CLAIR :  / 

LE GRAND-BORNAND : Hélène FAVRE BONVIN 

MANIGOD : Stéphane CHAUSSON, Isabelle LOUBET GUELPA 

SAINT-JEAN-DE-SIXT : Danièle CARTERON, Didier LATHUILLE 

SERRAVAL : Vincent HUDRY-CLERGEON, Philippe ROISINE 

THÔNES : Grégory BAERT, Claire BARRIN, Claude COLLOMB-PATTON, Graziella POURROY-SOLARI, Nelly VEYRAT-

DUREBEX 

LES VILLARDS-SUR-THÔNES : Odile DELPECH-SINET, Gérard FOURNIER-BIDOZ 
 
Pouvoirs : 6 

Nathalie BULEUX à Sébastien BRIAND, Claude CHARBONNIER à Catherine HAUETER, Benjamin DELOCHE à 

Grégory BAERT, Bruno DUMEIGNIL à Pierre BARRUCAND, Chantal PASSET à Claude COLLOMB-PATTON, 

André PERRILLAT-AMEDE à Hélène FAVRE BONVIN 
 
Absents :  5 

Stéphane BESSON, Jean-Michel DELOCHE, Rémi FRADIN Alexandre HAMELIN, Catherine MARGUERET 
 
Secrétaire de séance : Claire BARRIN 

 

DEL2025-101 - RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2026 

 

 

Rapporteur : Monsieur le Président 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2312-1 et 

L5211-36 ; 

Vu la Loi Nouvelle Organisation de la République (NOTRe) du 7 août 2015 ; 

Vu la loi de programmation des finances publiques du 22 janvier 2018 et notamment le 

II de son article 13 posant de nouvelles règles relatives au Rapport d’Orientation 

Budgétaire (ROB) ; 

Vu le projet de loi de finances pour 2026 ; 

 



Vu le projet de loi de finances pour la sécurité sociale pour 2026 ;  

Vu l’avis du Bureau dans sa séance du 17 novembre 2025 ; 

 

 

Les articles L2312-1, L5217-10-4 et L5211-36 du Code général des collectivités territoriales 

stipulent que le Président de l’EPCI présente à l’organe délibérant, dans un délai de 10 

semaines précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, 

les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure de la dette. 

 

Ce rapport doit contenir : 

- Les orientations budgétaires envisagées par la collectivité portant sur les 

évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement 

comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d'évolution 

retenues pour construire le projet de budget, notamment en matière de concours 

financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que les principales 

évolutions relatives aux relations financières entre l'établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre et ses communes membres ; 

- La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations 

envisagées en matière de programmation d'investissement comportant une 

prévision des dépenses et des recettes Le rapport présente, le cas échéant, les 

orientations en matière d'autorisation de programme ; 

- Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette 

contractée et les perspectives pour le projet de budget. Elles présentent 

notamment le profil de l'encours de dette que vise la collectivité pour la fin de 

l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 

 

Les orientations visées préalablement devront permettre d'évaluer l'évolution 

prévisionnelle du niveau d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin 

de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.  

 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de 

coopération intercommunale de plus de 10 000 habitants et qui comprennent au moins 

une commune de 3 500 habitants, les départements, le rapport comporte également 

les informations relatives : 

- à la structure des effectifs ; 

- aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la 

rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les 

bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les avantages 

en nature ; 

- à la durée effective du travail. 

 

L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République (loi NOTRe) est venu modifier les articles du Code général 

des collectivités locales relatifs au débat d’orientation budgétaire (DOB). Il est ainsi 

précisé que l’assemblée délibérante doit désormais prendre acte de la tenue du débat 

d’orientation budgétaire et de l’existence du rapport sur la base duquel se tient le 

DOB par une délibération qui doit faire l’objet d’un vote. 



Les éléments de contexte budgétaire national et local, la situation de la Communauté 

de Communes des Vallées de Thônes ainsi que les orientations budgétaires pour 

l’exercice 2026 et suivants sont retracées dans le rapport d’orientations budgétaires 

ci-joint. 

 

La parole est donnée à Monsieur GREGOIRE de la société “Public Impact Management” 

(PIM) qui accompagne la collectivité dans sa gestion financière, pour que soient 

données au préalable à la connaissance des élus quelques éléments cadres : 

- Le contexte économique international et national, 

- La situation des finances publiques, 

- Le projet de Loi de finances 2026. 

 

Il est ensuite présenté une analyse financière consolidée du territoire, basée sur les 

charges et produits de gestion des budgets principaux de la CCVT et de ses 

communes membres (hors budgets annexes). Les indicateurs financiers montrent que 

le territoire dispose de marges de manœuvre, à travers une capacité 

d’autofinancement (CAF) positive, dette contenue au regard de la CAF, effort 

d’investissement en hausse depuis 2017 et une capacité de désendettement solide.  

 

Vient la présentation des résultats estimés pour l’année 2025 et l’évolution sur les trois 

dernières années des soldes de gestion. Les soldes de gestion ont diminué en 2025 

après une année 2024 qui avait été marquée par une augmentation forte en raison 

d’une hausse de la fiscalité en 2023 (+ 86%) et en 2024 (+ 20%). La diminution anticipée 

pour 2025 s’explique par un début d’effet ciseau en fonctionnement : les produits de 

gestion ont été stables (malgré une hausse de la fiscalité : +5%) alors que les charges 

de gestion ont continué d’augmenter. Le taux de désendettement est passé de 1 à 1.2 

année du fait de la baisse de la CAF brute. Fin 2025, la collectivité dispose de marges 

de manœuvre significatives mais qui doivent être mises en parallèle avec l’importance 

de la programmation pluriannuelle des investissements. 

 

Les orientations budgétaires 2026 devront prendre en compte : 

- La rationalisation des dépenses : le budget 2026 devra continuer d’inscrire des 

dépenses réelles à engager au plus juste et s’approcher d’un taux de réalisation 

optimal. Il devra poursuivre la gestion pluriannuelle des projets de 

fonctionnement (AE/CP) et d'investissement (AP/CP) et une maîtrise du volume des 

subventions ; 

- Une optimisation des recettes à opérer via une ingénierie financière (à travers la 

mission de recherche de subventions), une formalisation de la mutualisation et la 

poursuite d’une hausse maîtrisée des taux de fiscalité ; 

- Une démarche prospective : actualisation des PPI (Plans Pluriannuels 

d’Investissement) sur les budgets principal et annexes et poursuite de la stratégie 

fiscale lissée (+5/an sur la fiscalité des ménages) sur plusieurs années en 

adéquation avec les stratégies bancaires. 

 

 

 

 



Il est à noter un contexte économique défavorable, marqué par un renforcement des 

contraintes imposées par l’État aux collectivités afin de soutenir l’effort national de 

redressement des finances publiques : 

- augmentation en 2026 des prélèvements opérés par l’Etat sur les recettes des 

collectivités (1 Md€ en 2025 contre 2 Md€ en 2026) via le DILICO (DIspositif de 

LIssage COnjoncturel des recettes fiscales des collectivités. Les critères de 

remboursement (90% de la somme) fixés par l’État et appréciés par catégorie 

(ex : les EPCI) et non par collectivité seront difficilement atteignables. 

- baisse des compensations fiscales 

 

Dans ce contexte, les différentes prospectives présentées permettent les constats 

suivants : 

- Page 57 du ROB : avec une augmentation régulière des taux de +5% par an sur 

la fiscalité des ménages, la collectivité peut financer l’ensemble de ses projets 

d’investissement arrêtés (hors équipement aquatique, hors acquisition 

immeuble aux Mesers, hors acquisition ZAE du Gotty) mais voit sa capacité 

d’autofinancement (CAF) nette se détériorer à l’horizon 2030 (116 k€ en 2030 

contre 2 390 k€ en 2025), ne laissant plus aucune marge de manœuvre en fin de 

période pour réinvestir de nouveau. Des mesures correctives seront à prendre 

rapidement à compter de 2030. Ce scénario ne prend pas en compte les aléas 

qui peuvent survenir sur la période et présente donc un risque financier pour la 

collectivité. 

- Page 58 du ROB : l’ensemble de ses projets d’investissement (y compris 

l’équipement aquatique, l’acquisition immeuble aux Mesers, l’acquisition ZAE du 

Gotty) ne pourrait être financé que par un cumul de conditions contraintes :  

o Hausse des taux de fiscalité sur les ménages +7.5% / an  

o Hausse du taux de fiscalité des professionnels : CFE +10% en 2026  

o Economie de 590 k€ sur les dépenses de fonctionnement 

Malgré ces mesures coercitives, la CAF nette estimée en 2030 ne serait que de 

83 k€, ne laissant aucune marge de manœuvre en fin de période pour réinvestir 

de nouveau. 

 

 

Après présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire, le débat est ouvert. 

 

 

Madame Claire BARRIN aurait souhaité une simulation financière supplémentaire pour 

connaître l’évolution de la fiscalité sur les ménages et les professionnels à appliquer 

sur les prochaines années, pour financer l’ensemble des projets arrêtés de la 

collectivité (besoin de financement de 23.7 M€) et conserver une situation saine en fin 

de période.  

Monsieur le Président s’engage à établir cette simulation, mais précise que le 

besoin de financement de 23.7 M€ sur les 6 ans à venir reste approximatif. 

 

 

 



Monsieur le Président conclut en soulignant qu’il s’agit du dernier ROB de la 

mandature, et qu’une situation saine sera laissée à la prochaine équipe qui lui 

permettra d’investir tout en continuant d’assumer les missions récurrentes de la 

collectivité. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité : 

➢ PREND ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires, préalablement 

au vote des budgets 2026. 

 

 

Le Président       La Secrétaire de séance 

Gérard FOURNIER-BIDOZ     Claire BARRIN 

 

 

Délibération transmise en Préfecture le 4 décembre 2025 

Publiée le 4 décembre 2025 
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Ordre du jour

❑Contexte économique International et 
National

❑Situation des finances publiques et du 
projet de Loi de Finances 2026

❑Analyse financière consolidée CCVT – 
communes et comparaison avec les autres 
EPCI de Haute-Savoie

❑Comptes prévisionnels 2025 de la CCVT

❑Prospective financière de la CCVT 2026-2031

❑Orientations budgétaires

2



Communauté de communes des Vallées de Thônes – Rapport sur les orientations budgétaires 2026 –novembre 2025

3

Le ROB – rapport sur les orientations budgétaires - est défini à l’article L2312-1 du CGCT

- Il doit contenir :
- 1° Les orientations budgétaires envisagées par la collectivité et portant sur  les évolutions prévisionnelles des dépenses et 

des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d'évolution retenues 
pour construire le projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de 
subventions…

- 2° La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de programmation 
d'investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les 
orientations en matière d'autorisation de programme. 

- 3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les perspectives pour le projet 
de budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette que vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel 
se rapporte le projet de budget. 

- Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute, 
d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 

- Dans les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 
10 000 habitants et qui comprennent au moins une commune de 3 500 habitants, les départements, le rapport 
comporte également les informations relatives:

- à la structure des effectifs ; 

- aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que les traitements 
indiciaires, les régimes indemnitaires, les bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les 
avantages en nature ; 

- à la durée effective du travail.

INTRODUCTION : LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE DU RAPPORT 
SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
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Le ROB – rapport sur les orientations budgétaires - est défini à l’article L2312-1 du CGCT

- La Loi de programmation des finances publiques 2018-2022 du 22 janvier 2018  a introduit deux nouveautés (article 13) :

- « II. - A l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales 
présente ses objectifs concernant : 

- 1° L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement ; 

- 2° L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette.

- Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes.

→ Il doit être présenté devant l’organe délibérant dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif.

INTRODUCTION : LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE DU RAPPORT 
SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
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1. LA CONJONCTURE 

INTERNATIONALE ET 
NATIONALE
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La croissance mondiale est caractérisée par une absence de visibilité compte tenu des tensions, 
notamment commerciales

1. LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE INTERNATIONAL ET NATIONAL

Croissance (% PIB)

2024 2025
(projection)

2026
(projection)

France 1,1% 0,7% 0,7%

Allemagne -0,5% 0,3% 1,7%

Italie 0,5% 0,5% 0,7%

Zone Euro 0,8% 1,4% 1,3%

Royaume Uni 1,1% 1,5% 1,1%

Etats-Unis 2,8% 1,6% 1,7%

• La croissance mondiale se maintient à plus de 3% 

• Cette croissance a légèrement ralenti depuis la reprise post COVID en 
raison notamment des tensions commerciales.

• La zone euro se caractérise par une croissance faible (environ 1%, à 
comparer aux 3% de croissance mondiale). Le décrochage est 
notamment fort avec les Etats Unis.

• Cette faible croissance s’explique à la fois par des difficultés 
structurelles (compétitivité amoindrie) et les tensions commerciales 
avec les Etats-Unis et, dans une moindre mesure, avec la Chine. La 
récession qu’a connu l’Allemagne en 2024 a impacté toutes les 
économies européennes, avant un redressement en 2025.

• Les déficits publics des économies occidentales sont souvent élevés, 
dans le cadre d’une politique incitative. La France se situe à un niveau 
élevé au sein de la zone euro mais inférieur au Royaume-Uni et aux 
Etats-Unis.

• L’année 2026 se caractérise à nouveau par de nombreuses 
incertitudes :

- La guerre commerciale menée par les Etats-Unis connaît des mouvements de 
yo-yo et génère donc une absence de visibilité

- Les risques géopolitiques sont encore très présents

- L’inflation, qui a reculé, peut s’accélérer brutalement du fait notamment des 
crises internationales

- Les marchés financiers sont également marqués par des risques non 
négligeables (risque de bulle financière)Source : OFCE, octobre 2025

Déficit public (% PIB)

2024 2025
(projection)

2026
(projection)

France 5,8% 5,4% 5%

Allemagne 2,8% 3,1% 3,4%

Italie 3,4% 3,3% 2,9%

Zone Euro 3,1% 2,7% 3%

Royaume Uni 6% 5,3% 5,1%

Etats-Unis 7% 6,1% 6,3%
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La France a vécu en 2025 une croissance plus forte qu’anticipée mais elle est fragile compte tenu des 
mesures restrictives envisagées par l’Etat et des incertitudes politiques 

• Croissance :

• La croissance française a tenu en 2025 grâce au restockage des entreprises mais aussi durant le 3ème trimestre grâce aux exportations, alors que la 
croissance des années précédentes avait été poussées par les exportations, la consommation des ménages et les investissements publics ; l’objectif 
de croissance 2025 de 0,7% pourrait être dépassé avec  0,8%.

• Les incertitudes politiques peuvent dans ce contexte impacter négativement la croissance en incitant les entreprises à limiter leurs investissements 
et les ménages à continuer d’épargner. Dans le même temps, les mesures restrictives de l’Etat (tant budgétaires que fiscales), ne peuvent qu’avoir 
un impact négatif sur la croissance. Le commerce international ne devrait pas non plus apporter une contribution positive à la croissance.

• Chômage :
- Le chômage est resté à peu près stable en 2025 malgré une inflexion à la hausse en fin d’année (taux de chômage de 7,5%). Les hausses récentes 

sont dues essentiellement à des changements statistiques (inscription obligatoire des allocataires RSA et jeunes suivis en missions locales). Pour 
autant, son évolution sera tributaire de la stratégie des entreprises, sachant que l’emploi  public devrait évoluer de façon négative (de même pour 
les entités publiques et privées dépendant de financements publics - cf/ le tissu associatif).

• Taux d’intérêt :

- La baisse des taux d’intérêt s’est poursuivie en 2025, en lien avec la baisse de l’inflation et de la politique accommodante de la BCE. Mais cette 
baisse est actuellement contrariée par les incertitudes politiques : l’Etat subit une hausse de l’écart entre les taux allemands et français (sujet à 
relier avec la dégradation de la notation de la France par deux des trois agences de notation).

- La baisse du taux de rémunération du livret A (consécutif de la baisse de l’inflation) a bénéficié au recours aux emprunts adossés à cette ressource 
(Banque des Territoires/logement social)… mais elle a eu pour effet une forte baisse de la ressource livret A.

1. LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE INTERNATIONAL ET NATIONAL
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La situation des finances publiques s’est peu améliorée en 2025 et l’année 2026 est incertaine compte 
de l’instabilité politique 

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Besoin de 
financement % 

PIB

2024 2025 2026

Etat -5,3% -4,6% -4,5%

Organismes de 
Sécurité sociale

0% -0,3% 0,1%

Collectivités 
locales (APUL)

-0,6% -0,5% -0,3%

TOTAL -5,8% -5,4% -4,7%

Dette publique 
(% PIB)

113,2% 115,9% 117,9%

L’instabilité politique record qu’a connue la France en 2025 n’a 
pas permis à l’Etat de mener à bien le redressement financier 
qu’il avait inscrit dans la programmation 2023-2027. Le déficit 
public devait atteindre -2,7% en 2025 alors que 2025 devrait se 
terminer à -5,4% du PIB.

Il n’est pas possible aujourd’hui de savoir si la loi de Finances 
2026 sera adoptée d’ici fin décembre 2025; ni le contenu 
qu’elle recouvrira effectivement.

Les collectivités locales, au titre du PLFI 2026, sont 
pleinement impactées par ces mesures alors que leur 
situation est contrastée. Le montant global du prélèvement 
est évalué par le Comité des Finances locales à 8 Mds (4,6 
Mds€ selon l’Etat).

Les finances des collectivités locales devraient connaître une 
évolution contrastée en 2025 : redressement pour les 
départements (grâce notamment à la hausse des droits de 
mutation) ; dégradation pour les régions, confrontées à une 
diminution de leurs recettes ; le bloc communal a vu ses 
marges de manœuvre diminuer mais elles restent significatives 
globalement (en particulier pour les communes qui conservent 
par ailleurs un pouvoir fiscal significatif).

L’effort d’investissement local devrait augmenter en 2025, en 
raison des investissements du bloc communal en fin de 
mandat. Une baisse est attendue en 2026.

Montants financiers 
(Mds€, 2025 et 

évolutions  en % (24-
25) - prévisions

Dépenses de 
fct

2025 (év.24-
25)

Epargne 
brute 
2025 

(év.24-25)

Encours de 
dette 2025 
(év.24-25)

Communes 88 (+2%) 14,1 (-
0,4%)

68,3 (+2,7%)

EPCI à fiscalité 
propre

47,6 (+3,8%) 7,2 (-2%) 32,5 (+5,5%)

Départements 68 (+2,2%) 6,2 
(+14,4%)

34,2 (+4,6%)

Régions et CTU 25,5 (+1,1%) 5,8 (-7,5%) 39,6 (+5,3%)

Sources : Rapport économique, social et financier 2025 / Note de conjoncture, Banque Postale
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2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Données prévisionnelles 2025 pour les communes et EPCI à fiscalité propre – Note de conjoncture 
Banque Postale / focus sur le fonctionnement et les dépenses d’investissement

Les communes :

• La hausse des charges de fonctionnement 
devrait être supérieure à l’inflation et à 
l’évolution des recettes de 
fonctionnement

• Les recettes fiscales ont décéléré, en 
raison de l’évolution plus faible de la 
revalorisation des bases

• Les dotations et compensations fiscales 
évoluent à un taux proche de l’inflation

• L’effet ciseaux a eu pour effet une 
diminution de l’autofinancement mais les 
communes conservent des marges de 
manœuvre significatives.

• Ces chiffres globaux dissimulent de grands 
écarts de situation

• Cette situation globalement favorable des 
communes explique pourquoi la Cour des 
Comptes a émis le souhait d’une 
participation plus significative des 
communes au redressement des finances 
publiques au sein des collectivités locales.

Postes 2024
Ms€

2025
Md€

2024-25
évolution en % 

Dépenses de 
fonctionnement

85,8 88 +2,5%

Dont charges de personnel 45,4 47 +3,6%

Charges à caractère général 22,2 22,5 +1,5%

Dépenses d’intervention 
(dont subv-contributions)

15,1 15,4 +1,9%

Recettes de 
fonctionnement

100 102,1 +2,1%

Recettes fiscales 66,5 67,8 +2%

Dotations et 
compensations fiscales

16,8 17,1 +1,4%

Produits des services 7,7 8,1 +1,4%

Dépenses d’investissement 29,5 30,7 +2,7%

Communes
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2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Données prévisionnelles 2025  pour les communes et EPCI à fiscalité propre – Note de conjoncture 
Banque Postale / focus sur le fonctionnement et les dépenses d’investissement

Les EPCI à fiscalité propre :

• La hausse des charges de fonctionnement 
a été moins forte pour les EPCI. Le poste 
« personnel » a le plus augmenté.

• La plus faible augmentation des recettes 
fiscales et la baisse des 
dotations/compensations fiscales a généré 
un effet ciseaux.

• Ici encore, ces chiffres dissimulent des 
écarts de situation marqués entre EPCI.

Postes 2024
Ms€

2025
Md€

2024-25
évolution en % 

Dépenses de 
fonctionnement

46,7 47,6 +2%

Dont charges de personnel 12,8 13,3 +4%

Charges à caractère général 9 9,1 +1,3%

Dépenses d’intervention 
(dont subv-contributions)

10,5 10,7 +2,4%

Recettes de 
fonctionnement 

54 54,8 +1,5%

Recettes fiscales 35,3 35,9 +1,6%

Dotations et 
compensations fiscales

10,2 10,1 -1%

Produits des services 4 4,2 +5%

Dépenses d’investissement 29,5 30,7 +2,7%

EPCI à fiscalité propre
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Principales dispositions du Projet de Loi de Finances pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Article 12 - renforcement des dispositifs de soutien à la 

géographie prioritaire de la politique de la ville

Cet article prolonge des dispositifs fiscaux au-delà de leur 

échéance actuelle, le 31 décembre 2025.

Les aides fiscales pour toutes les créations ou reprises 

d’entreprises sont maintenues jusqu’au 31 décembre 2030.

Les QPV deviennent le zonage unique des dispositifs fiscaux en 

faveur de la politique de la ville. Les exonérations fiscales sont 

étendues à l’impôt sur les bénéfices.

Article 19 - majoration de l’IFER photovoltaïque – installations 

réalisées avant 2021

Cette majoration de 8,51 € à 16,05 € par kw de puissance installée 

ne bénéficiera toutefois pas aux collectivités locales percevant cet 

IFER mais à l’Etat (enjeu financier : 50 M€).

Article 20 - aménagement des redevances Agences de l’eau

Ajustements divers, avec notamment l’indexation sur l’inflation 

des tarifs de la redevance prélèvement.

Article 21 – fiscalité applicable aux déchets

Hausse de 10% de la TGAP sur l’enfouissement.

Mise en place d’une taxe sur les emballages plastique.

Article 27 : Ajustement de la mise en œuvre de la révision des 
valeurs locatives des locaux professionnels et de la révision des 
valeurs locatives des locaux d’habitation

Valeurs locatives des locaux professionnels : cet article devrait 
entériner le report d’un an de la prise en compte de la révision « 
sexennale » des valeurs locatives des locaux professionnels. Pour 
le gouvernement, ce report permet d’éviter des risques alors que 
deux mécanismes atténuateurs doivent expirer en 2025, 
notamment celui du « planchonnement », ce qui « entraînerait 
dès l’année prochaine de trop fortes variations d’impôts locaux 
pour les contribuables comme pour les collectivités ».

L’article prévoit par ailleurs un « dispositif de lissage des variations 
de valeurs locatives sur six ans ». L’intégration des résultats de 
l’actualisation sexennale est dans les bases d’impositions est 
décalée à 2027, tandis que l’actualisation sexennale « renforcée » 
aura lieu après 2032.

Sur la révision des valeurs locatives des locaux d’habitation, le 
calendrier est reporté quant à lui, « en conséquence », et « pour 
permettre d’en tirer tous les enseignements »

Revalorisation des valeurs locatives en 2026 (prévision) : 1,1% 
(taux constaté à fin septembre – il sera définitivement fixé sur 
la base de l’indice des prix à la consommation de décembre 
2024 et novembre 2025)
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Principales dispositions du Projet de Loi de Finances pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Article 28 : Modification des obligations des assujettis en 

matière de facturation électronique et de transmission 

électronique de données

La généralisation de la facturation électronique se poursuit, et 

concerne donc les services de comptabilité dans les collectivités 

locales, avec notamment le déploiement du Chorus Pro, l’outil 

unique des administrations publiques pour la réception des 

factures de leurs fournisseurs, qui continue à connaître des 

modifications.

Article 29 : Modernisation et simplification de la gestion fiscale

Cet article « permet de moderniser la gestion fiscale en favorisant 

la dématérialisation de certaines déclarations, ainsi qu’en 

rationalisant plusieurs procédures », par exemple en supprimant 

certaines obligations d’envoi en lettre recommandée ou en format 

papier. Pour les collectivités, une modification mineure intervient 

sur l’article L. 2333-55-2 du code général des collectivités 

territoriales, sur les prélèvements sur le produit des jeux dans les 

casinos.

Article 32 : Modalités d’attribution du fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée

Cet article prévoit plusieurs dispositions:

- Fin du FCTVA en fonctionnement

- Généralisation d’une perception du FCTVA en année +1, ce qui 
impactera les EPCI à fiscalité propre et pourrait créer une 
année blanche en 2026

- Sécurisation du FCTVA pour les collectivités participant au 
capital d’une société publique locale d’aménagement d’intérêt 
national (SPLA-IN) au titre de la part de rémunération versée 
pour les charges d’intérêts par la collectivité compétente

- cet article « prévoit de simplifier la mise en œuvre du 
mécanisme d’avance de versement du FCTVA ».

Article 33 : Maitrise de la dynamique de la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) affectée aux collectivités locales et abondement 
du fonds de sauvegarde des départements

La part des recettes de TVA affectée aux collectivités locales 
augmentera si cet accroissement dépasse le taux d’inflation hors 
tabac. Cette recette ne peut diminuer.

Une partie du surplus sera affecté au fonds de sauvegarde des 
départements (à hauteur de 300 M€) l’Etat abondera si nécessaire 
ce dernier.

A noter que l’absence de dynamique de TVA prive les collectivités 
locales de 700 M€ en 2026.
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Principales dispositions du Projet de Loi de Finances pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Article 34 : Ajustement de divers dispositifs de compensations 

d’exonérations fiscales au profit des collectivités locales

Cet article apporte plusieurs correctifs sur les compensations 

d’exonérations fiscales, comme l’augmentation de l’abattement 

sur la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) pour des 

terrains agricoles. L’article vient augmenter de 50% la 

compensation historique, dont bénéficient les plus petites 

communes rurales, indique l’exposé des motifs. Cette 

compensation coûtera 50 M€ à l’Etat.

Article 36 : Dispositions relatives à l’affectation de ressources à 

des tiers

Cet article liste les différentes impositions prévues par la loi et qui 

sont attribuées à des bénéficiaires. Le PLF liste le rendement 

prévisionnel calculé par les services de l’Etat pour 2026, et 

lorsqu’il y a lieu, le plafond d’affectation.

Plusieurs dispositifs concernent les collectivités, comme par 

exemple, le 1,6 Md€ de l’accise sur les énergies affecté à l’Agence 

de financement des infrastructures de transport de France 

(AFITF), les près de 208 M€ du prélèvement sur les paris sportifs 

en ligne au profit de l’agence nationale du sport (ANS), ou encore 

les différentes taxes spéciales d’équipement affectées aux 

établissements publics foncier

Article 38 : Relèvement du plafond de la première section du 

compte d’affectation spéciale « Contrôle de la circulation et du 

stationnement routiers »

Le plafond de recettes de la première section du compte 

d’affectation spéciale (CAS) « Contrôle de la circulation et du 

stationnement routiers », est relevé de 8 millions. La loi 3DS a 

autorisé les collectivités à installer des radars de contrôle, et ainsi 

cette augmentation du plafond « permettra de procéder aux 

premières dépenses liées à la mise en œuvre du marché de [ces] 

nouveaux radars »

Article 47 : Répartition entre les autorités de gestion de la prise 

en charge du coût des refus d’apurement de certaines dépenses 

du fonds européen agricole pour le développement rural 

(FEADER) par la Commission européenne

Cet article propose de « prévoir la répartition de manière 

forfaitaire de la prise en charge par l’État et par chacune des 

régions des corrections financières portant exclusivement sur les 

dépenses de la programmation 2014-2022 » des aides du FEADER, 

alors que les régions « doivent assumer la pleine responsabilité 

financière à l’égard des corrections financières prononcées par la 

Commission européenne vis-à-vis de la France au titre des non 

conformités ou irrégularités constatées dans la mise en œuvre des 

fonds structurels et fonds d’investissement européens ». 
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Principales dispositions du Projet de Loi de Finances pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Article 60 : Garantie de l’Etat au bénéfice du Comité 

d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques (COJOP) 

des Alpes 2030

L’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver en 

2030 dans les « Alpes Françaises » avance, quelques mois après la 

fondation du Comité d’organisation des Jeux Olympiques et 

Paralympiques (COJOP), basé à Lyon, et fruit du mariage entre les 

régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Auvergne-Rhône-Alpes. Cet 

article « vise à compléter et traduire les engagements pris par le 

Gouvernement dans le cadre de la candidature de la France », 

explique l’exposé des motifs de cet article, avec une garantie de 

l’Etat décomposée en trois parties : sur le remboursement des 

avances versées par le CIO au titre des médias ; sur des emprunts 

de trésorerie et sur un éventuel « déficit budgétaire » du COJOP. 

La garantie est aussi portée par les deux collectivités hôtes. Pour 

les Jeux de Paris, le solde budgétaire final a été excédentaire

Article 65 : Suppression de la prise en charge par l’État des 

cotisations salariales des apprentis dans le secteur public non 

industriel et commercial

Cet article supprime la prise en charge par l’État des cotisations 

salariales des apprentis dans le secteur public non industriel et 

commercial « afin d’aligner le régime social des apprentis de la 

fonction publique sur celui du secteur privé, pour rétablir une 

égalité de traitement », précise l’exposé des motifs

Article 66 : Report de la date limite d’engagement du nouveau 

programme national de renouvellement urbain (NPNRU)

Le Nouveau programme national de renouvellement urbain 

(NPNRU), prévoyant une « transformation profonde de 448 

quartiers prioritaires de la politique de la ville » avait une date 

limite d’engagement fixée à 2026. Cet article reporte d’un an cette 

date limite, car « la trajectoire financière du NPNRU présente des 

risques d’insoutenabilité financière » du fait d’une accélération 

des paiements, précise l’exposé des motifs. Cette possibilité 

permettrait « aussi d’assurer la soutenabilité des contributions 

des collectivités territoriales qui peuvent avoir des tensions 

budgétaires », précise l’exposé des motifs de l’article.
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Principales dispositions du Projet de Loi de Finances pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Stabilité de la dotation globale de fonctionnement 27,6 

milliards d'euros) – Article 72

• La DGF est stabilisée au montant de 2025. Cette stabilité 

globale de la DGF (hors DGF des régions – résultant de la 

transformation de la fraction de TVA en DGF) va engendrer un 

accroissement des variables d’ajustement au sein de la DGF :

• Baisse de la DCRTP (-468 M€)

• A noter en complément (hors DGF) : la baisse annoncée de 

25% de la compensation fiscales de foncier bâti et de CFE 

au titre des valeurs locatives des établissements industriels 

(-789 M€) 

• Pour le bloc communal, les deux principaux concours de 

péréquation (DSU, DSR) augmentent, et dans une proportion 

égale à 2025 : 140 millions d’euros pour la DSU et de 150 

millions pour la DSR (dont 60% affectés à la part 

« péréquation »). La dotation d’intercommunalité va croître 

de 90 M€, comme l’année précédente.

• Communes nouvelles résultant d’un EPCI et de toutes ses 

communes membres : indexation plus favorable des dotations

• Communes résultant de la défusion d’une commune : calcul 

plus favorable des dotations issues de l’ancienne commune 

(avant connaissance des données relatives à chacune des 

nouvelles communes concernées)

• Ajustement des mécanismes de garantie en cas de perte de 

certaines parts de la DSR 

Quelques données sur les 
dotations et subventions 

d’Etat aux CL

Montants
PLFI 2026

DGF globale 32,6 Mds€

Dotations de péréquation 
communes (DNP, DSU et 

DSR)

6,2 Md€
(+290 M€)

Dotation 
d’intercommunalité

+90 M€

DGF : dotation globale de fonctionnement
DSU : dotation de solidarité urbaine
DSR : dotation de solidarité rurale
DNP : donation nationale de péréquation
DCUSTP : dotation unique des compensations spécifiques de la 
taxe professionnelle 
DCRTP : dotation de compensation liée à la réforme de la taxe 
professionnelle
CP : crédits de paiement
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Principales dispositions du Projet de Loi de Finances pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Création d’un fonds d’investissement pour les territoires 

– Article 74

• Les DETR, DSIL, DPV (concours financiers en investissement) 

sont remplacées par le Fonds d’Investissement Territorial » 

(FIT)

• L’attribution des dotations est confiée au préfet de 

département, comme pour la DETR.

• les collectivités éligibles au FIT, soit notamment les 

communes et intercos qualifiées de « rurales » par l’Insee, les 

communes et intercos d’Outre-Mer, respectivement de moins 

de 35 000 habitants et 150 000 habitants, les communes dont 

la part de population vivant en quartier politique de la ville 

(QPV) dépasse le seuil de 10 %.

• Deux dérogations existent aussi pour les maîtres d’ouvrage 

désignés par une convention signée entre une commune ou 

un groupement éligible et le représentant de l’État, ou pour 

des projets bénéficiant à la population d’une commune ou 

d’un groupement éligible, même si la commune ou le 

groupement ne remplissent pas les conditions.

• « Dès lors, ce nouveau fonds concilie à la fois la nécessité d’un 

cadre national simple, lisible et unifié, et la possibilité pour les 

représentants de l’État dans les territoires, de s’adapter à des 

circonstances et spécificités locales », précise l’exposé des 

motifs.

• Des dispositions sont établies pour une quote-part ultra-

marine. L’article définit, après le prélèvement de cette quote-

part ultra-marine, les enveloppes pour les collectivités 

éligibles, par départements, issues de la somme de trois 

fractions.

• Enfin, les prérogatives des commissions DETR sont reprises 

dans le fonctionnement du FIT, et « renforce de manière 

conséquente la participation des élus locaux à la définition de 

la stratégie d’investissement local dans un département »

• Il faut noter que l’effort de l’Etat en faveur des collectivités 

locales en investissement diminuent (1,4 Md€ en 2026 en 

autorisations d’engagement) : le fonds vert est 

particulièrement touché (montant diminué de 500 M€ en 

2026.
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Principales dispositions du Projet de Loi de Finances pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

L’évolution du DILICO (dispositif de lissage conjoncturel 

des recettes fiscales des collectivités territoriales) – 

Articles 75 et 76

DILICO 1 (article 75)

• La Cour des Comptes avait récemment critiqué le dispositif 

mis en place en 2025 : ils critiquent notamment que « le 

dispositif adopté ne tient pas compte des capacités 

contributives des différentes catégories » et constatent qu’il « 

pèse davantage sur les régions que sur les communes, malgré 

la meilleure situation financière de ces dernières ». 

• Les magistrats financiers relèvent des « effets péréquateurs 

[qui sont] insuffisants ». Surtout, ils confirment que si le 

dispositif n’était pas reconduit dans une nouvelle loi de 

finances, il s’agirait alors d’une « ponction nette des recettes 

des collectivités » alors qu’il était prévu de restituer les 

montants prélevés, par tiers.

• Par ailleurs, les magistrats financiers taclent la rédaction du 

Dilico, qui avait été introduit au cours des débats 

parlementaires par le sénateur Stéphane Sautarel, et 

appellent à « donner une base juridique incontestable au 

prélèvement opéré », pour les régions et les départements 

car les recettes prélevées « ne sont pas conformes à la 

définition qu’en donne la loi de finances pour 2025 »

• La Cour avait réévalué le montant des prélèvements opérés 

sur les collectivités locales, rejoignant l’analyse de l’AMF : 5,4 

Mds€ au lieu des 2,2 Mds admis par l’Etat. Ce montant ne 

tient pas compte des ajustements de TVA pouvant épargner 

les collectivités locales.

• L’article 75 du PLFI : L’exposé des motifs de cet article 

explicite qu’il vient « corriger certaines malfaçons ». L’erreur 

rédactionnelle « pouvant laisser supposer un caractère 

pluriannuel du dispositif » est corrigée. Par ailleurs, la mesure 

de gage visant les collectivités territoriales et l’État, qui avait 

été incorporée lors de l’examen au Sénat du PLF pour 2025 

est supprimée,
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Principales dispositions du Projet de Loi de Finances pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

L’évolution du DILICO (dispositif de lissage conjoncturel 

des recettes fiscales des collectivités territoriales) – 

Articles 75 et 76 (suite)

DILICO 2 (article 76)

• Dans ce nouveau Dilico, le dispositif double son montant, et 

passe ainsi à 2 milliards d’euros. Il devrait donc concerner 

bien davantage de collectivités, notamment du bloc 

communal. La contribution se répartit ainsi :

• 720 M€ pour les communes, contre 250 M€ en 2025.

• 500 M€ pour les EPCI, contre 250 M€ en 2025,

• 280 M€ pour les départements, contre 220 M€ en 2025,

• 500 M€ pour les régions, contre 280 M€ en 2025.

• Le prélèvement : est modifié le seuil d’éligibilité au 

prélèvement des communes et des EPCI à fiscalité propre 

« afin de permettre de répartir le prélèvement sur un plus 

grand nombre de contributeurs ». Dans le Dilico 1, 

notamment pour les EPCI, le plafond fixé avait amené un 

certain nombre d’intercos à contribuer au-delà de ce qu’elles 

auraient vraiment dû le faire. Les éléments de calcul précis ne 

sont pas encore connus avec prévision à ce jour.

• Rappel : le DILICO est réparti entre les entités d’une même 

catégorie en fonction d’un indice synthétique (potentiel 

fiscal ou financier / revenu par habitant)

• Le reversement : 

• Le Dilico 1 avait prévu une restitution en trois ans de 30 % 

des recettes

• La restitution du DILICO 2 est étalée sur cinq ans, et 

permet, selon l’exécutif, « de faire coïncider la temporalité 

de la mesure avec celle de la durée des cycles électoraux 

et d’éviter des reversements trop massifs liés au cumul des 

DILICO 1 et 2 »… !

• La fraction de reversement qui abonde un fonds de 

péréquation pour les collectivités les plus fragiles est 

doublée de 10 % à 20%, et représente un soutien aux 

collectivités les plus fragiles de 80 M€ par an.

• Le reversement dépendra « de l’évolution agrégée de leurs 

dépenses réelles de fonctionnement (DRF) et 

d’investissement (DI) sur le dernier exercice afin de 

renforcer l’efficacité du dispositif ».

• Concrètement, le reversement aux contributeurs 

interviendra si les collectivités, par catégories, voient leurs 

dépenses  progresser moins fortement que la croissance 

du PIB en valeur ! A l’inverse, aucun reversement 

n’interviendra si l’évolution agrégée est supérieure à la 

croissance du PIB en valeur additionné d’un point de 

pourcentage. Sur la base des évolutions récentes ou 

anticipées des finances publiques, ce reversement n’aurait 

pas eu lieu.



Communauté de communes des Vallées de Thônes – Rapport sur les orientations budgétaires 2026 –novembre 2025

20

Principales dispositions du Projet de Loi de Finances pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Montant global prélevé de 1 Md€ (2025) et 2 Mds€ (2026)

Communes
2025 : 250 M€
2026 : 720 M€

EPCI
2025 : 250 M€
2026 : 500 M€

Départements
2025 : 220 M€
2026 : 280 M€

Régions
2025 : 280 M€
2026 : 500 M€

Répartition du prélèvement entre les entités de chaque bloc en fonction d’un indice 
synthétique (IS)

Communes : potentiel financier et revenu imposable par habitant
EPCI : potentiel fiscal et revenu imposable par habitant

Certaines communes et EPCI sont exonérés / le prélèvement est plafonné
2026 : 3 600 communes et 508 EPCI concernés 

Reversement
DILICO 2025 : reversement sur 3 ans (sur la base de 90%)

DILICO 2026 : reversement si les dépenses de fct de la catégorie progressent moins que le 
PIB + 1 point (en valeur) 

DILICO
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Principales dispositions du Projet de Loi de Finances pour 2026 concernant le bloc communal

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Données DILICO 2025 et simulations 2026 / impact PLF 2026 – territoire de la CCVT
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3. ANALYSE TERRITORIALE 
CONSOLIDÉE CCVT-

COMMUNES MEMBRES

COMPARAISON ENTRE EPCI DE 
HAUTE SAVOIE EN TERLMES DE 

FISCALITÉ ET DE DOTATIONS
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Cette analyse est basée sur l’exploitation des données des comptes de gestion et des données 
fiscales / dotations des communes -  EPCI (données DGFIP et DGCL)

Elle vise à proposer un éclairage sur la situation financière du territoire CCVT mais aussi de 
comparer la CCVT avec d’autres EPCI de Haute-Savoie.

3. UNE ANALYSE FINANCIÈRE CONSOLIDÉE COMMUNES-CCVT

Agrégats financiers 
consolidés CCVT-

communes 

ces agrégats mettent 
en évidence la bonne 
santé financière du 

territoire 
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3. UNE ANALYSE FINANCIÈRE CONSOLIDÉE COMMUNES-CCVT

Dépenses d’équipement consolidées du territoire (budgets principaux et annexes – CCVT et communes, en k€)
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3. UNE ANALYSE FINANCIÈRE CONSOLIDÉE COMMUNES-CCVT

Dotations d’Etat consolidées du territoire (CCVT et communes, en k€ et évolution annuelle)
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3. UNE ANALYSE FINANCIÈRE CONSOLIDÉE COMMUNES-CCVT

Impôts locaux perçus consolidés du territoire (CCVT et communes, en k€ et évolution annuelle)
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Comparaison des bases / produits de fiscalité (données fiscales 2024)

3. UNE COMPARAISON ENTRE LA CCVT ET LES AUTRES EPCI DE HAUTE-SAVOIE

La CCVT se caractérise par des bases de CFE et de foncier bâti nettement supérieures à la médiane. Le produit de 
TASCOM est inférieur et le produit d’IFER supérieur.
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Comparaison des taux de fiscalité des EPCI de Haute-Savoie (2025)

3. UNE COMPARAISON ENTRE LA CCVT ET LES AUTRES EPCI DE HAUTE-SAVOIE

Les taux de fiscalité sont difficilement comparables car ils traduisent des historiques différents ; seul le taux de 
CFE peut être plus facilement comparé (à l’exception de la CCMB) : la CCVT se caractérise par un taux de CFE égal 
à la médiane.
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Comparaison des dotations et du FPIC

3. UNE COMPARAISON ENTRE LA CCVT ET LES AUTRES EPCI DE HAUTE-SAVOIE

La CCVT bénéficie d’une dotation d’intercommunalité inférieure à la médiane (en raison du CIF plus faible de la 
CCVT) ; son prélèvement FPIC est supérieure à la médiane en raison du potentiel financier agrégé plus élevé (cette 
richesse provenant majoritairement des communes).
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ET BUDGÉTAIRE DE LA CCVT 

EN 2025

 (CA PRÉVISIONNEL)

30
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Résultats budgétaires 2025 prévisionnels de la CCVT – budget principal et budgets annexes

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCVT EN 2025

Un résultat 
budgétaire global 
excédentaire 
(9,06 M€) hors 
restes à réaliser

Une CAF nette 
positive (2,78 M€) 
et un 
endettement 
faible (1,6 année 
de CAF)
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Soldes de gestion et ratios financiers – budget principal

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCVT EN 2025

Les soldes de gestion ont diminué en 2025, après 
une année 2024 qui avait été marquée par une 
augmentation forte.

La diminution anticipée pour 2025 s’explique par un 
effet ciseaux en fonctionnement : les produits de 
gestion ont été stables alors que les charges de 
gestion ont continué d’augmenter.

La CAF brute et la CAF nette ont évolué 
parallèlement à l’EBF.

L’endettement de la CCVT est passé de 1 à 1,2 année 
de CAF brute (niveau faible).

A fin 2025, la CCVT dispose de marges de manœuvre 
significatives mais qui doivent être mises en parallèle 
avec l’importance de la programmation 
pluriannuelle des investissements.
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Soldes de gestion et ratios financiers – budget principal

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCVT EN 2025

Les charges de gestion ont augmenté de 5,9% ; au sein de cet agrégat, les charges de personnel ont cru de 11,7% (recrutements et 
cotisations CNRACL) et les charges à caractère général de 9,5%. Les autres charges de gestion courante ont même augmenté de 
5,2%. 
La baisse de l’EBF de 26,1% est la conséquence d’une stagnation des produits de gestion (en réalité une baisse de 0,6%), à comparer 
avec la hausse des charges de gestion.
Parmi ces produits, les produits fiscaux diminuent de 3% (recette exceptionnelle en 2024, hausse des taux de fiscalité en 2024 et 
2025), les dotations et participations augmentent de 2,1%.
Malgré cette baisse, l’EBF demeure nettement supérieur au niveau de 2023, exceptionnellement bas.
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Soldes de gestion et ratios financiers – budget principal

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCVT EN 2025

Les CAF brute, CAF nette et résultat de l’exercice diminuent en parallèle de l’EBF. Les marges de manœuvre de la CCVT sont 
significatives à fin 2025 mais doivent être mises en perspective avec le contexte financier incertain et une programmation 
d’investissement importante.
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Soldes de gestion et ratios financiers – budget principal

Un focus : les taux de réalisation des charges de fonctionnement – comparaison 2022-2025

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCVT EN 2025

Les taux de réalisations sont élevés, à l’exception du chapitre 011 – charges à caractère général qui 
intègre en prévision une « réserve budgétaire ».
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PRINCIPAL

36
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Hypothèses prospectives – budget principal 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Dépenses de 
Fonctionnement

Hypothèses proposées (hypothèses de réalisations prévisionnelles)
Montants 
CA simulé 
2026

Charges à caractère 
général 
(3 008  k€ au CA 2025 
prévisionnel)

• Ce chapitre intègre les charges induites en prospective les charges induites par les projets PPI
• Taux d’évolution de 2% par an les années suivantes (inflation) 3 068 k€

Charges de personnel
(3 578 k€ au CA 2025)

• Montant simulé pour 2026 de 3,8  M€ (impacts des recrutements et du GVT + hausse du taux CNRACL), en 
hausse de 2% par an les années suivantes (hors effectifs nouveaux et nouvelle hausse CNRACL)

• Hausse liée à des effectifs complémentaires / effet CNRACL : 
• Effectifs : +225 k€ en 2027, +170 k€ en 2028, +110 k€ en 2029

3 807 k€

Reversements de 
fiscalité
(6 338 k€ au CA 2025)

• Attributions de compensation : 5 874 k€ en 2025, stabilité les années suivantes 
• FPIC : montant global en hausse de 5% par an (hausse des taux = majoration du CIF = majoration part CCVT 
du FPIC
• Mise en place du DILICO : 192 k€ en 2026, +5% par an les années suivantes (pas de remboursement pris en 
compte)
• Autres reversements : stables

6 552 k€

Autres charges de 
gestion courante
(2 699 k€ au CA 2025)

• Hausse de 2% par an (inflation)
• Subvention au budget annexe – mobilité : hausse progressive de la subvention de manière à assurer 

l’équilibre du budget (qui est actuellement déséquilibré hors excédent reporté d’exploitation) : cette 
subvention atteint 1,5 M€ en 2031 (contre 0,9 M€ en 2025)

2 863  k€

Charges financières
(74 k€ au CA 2025)

• Dette ancienne : état prévisionnel d’extinction de la dette fourni par la CCVT
• Dette nouvelle : échéancier déterminé sur la base d’un taux de 4%, remboursement du capital progressif 

sur 20 ans
68 k€
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Hypothèses prospectives – budget principal 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Dépenses 
de 
Fonctionne
ment

Hypothèses proposées (hypothèses de réalisations prévisionnelles)
Montants CA simulé 
2026

Charges 
exceptionnelles 
(47 k€ au CA 
2025)

• Diverses charges exceptionnelles : 5 k€/an

5 k€

Dotations aux 
amortissements 
et provisions
(550 k€ en 
2025)

• Echéancier des dotations actuelles + dotations nouvelles
• Provisions : 18 k€/an 568 k€
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Hypothèses prospectives – budget principal 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Recettes 
de 
fonction
nement

Hypothèses proposées (hypothèses de réalisations prévisionnelles)
Montants CA 
simulé 2026

Atténuations 
de charges
(131 k€ au 
CA 2025) 

• Remboursements sur charges de personnel : 85 k€/an et ensuite +2% par an

85 k€

Produits des 
services 
(1 963 k€ au 
CA 2025)

• Ce chapitre intègre en prospective les produits de fonctionnement induits par les projets d’investissement
• Il s’agit pour l’essentiel des travaux et des remboursements de frais par les budgets annexes
• Evolution de +2% par an 2 002 k€

Fiscalité 
perçue
(11 012 k€ 
au CA 2025)

• Taxes foncières : hausse des bases de 2% par an (revalorisation de 1,1% par an +0,9% de variation physique) + 
hausse des taux de 5% par an
• CFE :  hausse de 2% par an 2026-2031 
• Taxe d’habitation des résidences secondaires : stabilité des bases 
• Compensation / recettes de TVA : 0% par an (partie ex THRP et ex CVAE) – compte tenu du contexte 
économique et des nouvelles dispositions du PLFI 2026
• TASCOM :  223 k€ en 2025 et stable ensuite
• IFER : 169 k€ en 2025 et stable ensuite
• Taxe Gemapi : 366 k€ en 2025 et stable ensuite
• FNGIR : 57 k€ (stable ensuite)

11 297 k€
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Hypothèses prospectives – budget principal 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Recettes 
de 
fonctionn
ement

Hypothèses proposées (hypothèses de réalisations prévisionnelles 
Montants CA 
simulé 2026

Dotations et 
participations
(5 250 k€ au 
CA 2025)

• Dotation d’intercommunalité : 399 k€ en 2025, baisse de 4,5% par an (baisse de la dotation par habitant de 
5% par an et hausse de 0,5% par an de la population DGF)   

• Dotation de compensation : 887 k€ en 2025 et -4% par an les années suivantes (ajustement DGF)
• Compensations fiscales : 1 431 k€ en 2025 – baisse en 2026 de la compensation – VL des établissements 

industriels de 25% en 2026, baisse simulée de 5% par an les années suivantes
• Subventions reçues : 2 394 k€ en 2025, 2 316 k€ et hausse de 1% par an pour la seule subvention de la 

région – stabilité pour les autres (part prépondérante de la participation Région au titre des transports – 
montant de cette participation 1 355 k€ en 2025, 1 300 k€ en 2026)

4 822 k€

Autres 
produits 
(gestion 
courante et 
produits 
exceptionnels, 
reprises sur 
provisions de 
138 k€ au CA 
2025)

• Produits de gestion courante : 56 k€ en 2025, 24 k€ en 2026 et +1% par an pour les loyers
• Produits exceptionnels : 1 k€ par an
• Reprises sur provisions : 0 (43 k€ en 2025)
• Reprises de subventions au compte de résultat : échéancier transmis par la CCVT : 60 k€ par an 85 k€
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Hypothèses prospectives – budget principal 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Dépenses 
d’investissement

Hypothèses proposées (hypothèses de réalisations prévisionnelles)

Charge de la dette en 
capital (280 k€ en 2025)

• Echéancier de la dette au 1er janvier 2026
• Nouveaux emprunts : échéancier sur la base d’un taux de 4% sur 20 ans

Dépenses d’équipement
(2 677 k€ en 2025) 

• Programmation pluriannuelle des investissements et mesures nouvelles (cf. pages 
suivantes), incluant l’impact induit de ces opérations en fonctionnement

• Dépenses récurrentes : 100 k€ par an 2026-2031

Autres 
• Reprise des subventions d’investissement au compte de résultat (échéancier transmis par la 
CCVT) : 60 k€ par an
• Remboursement EPF (27 – 99 k€/an – terrain EHPAD)

Recettes 
d’investissement

Hypothèses proposées (hypothèses de réalisations prévisionnelles)

Recettes d’équipement

• Cf. PPI 
• FCTVA : 16,404% sur les dépenses d’équipement perçu en année n+1 (modification 

proposée en PLFI 2026)
• Subventions : données par opération
• Emprunts : volume global calculé afin d’équilibrer a minima le résultat du CA prévisionnel en 

investissement

Autres 
• Amortissement des immobilisations : échéancier transmis par la CCVT
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Hypothèses prospectives – budget principal 

• La programmation pluriannuelle des investissements et des projets (version prévisionnelle)

• Des projets ont été intégrés dans les simulations

• Ils génèrent un impact en investissement et, pour certains, en fonctionnement ; d’autres projets ne génèrent qu’un impact en 
fonctionnement (ponctuel ou récurrent)

• Il peut s’agir de projets dont le niveau d’engagement peut être variable (engagés ou non sur le plan juridique, pour d’autres simples 
intentions dont le chiffrage reste approximatif à ce jour)

• Liste des projets et actions envisagés : (les pages suivantes détaillent les principaux projets et actions, sur la base des données 
transmises par la CCVT) 
• Politique de l’habitat 
• Développement économique et touristique (projets bien avancés / projets souhaités  / projets non arrêtés) 
• Equipements culturels souhaités (Gymnase de St J de Sixt)
• Equipements culturels et sportifs non arrêtés (Espace nautique à Thônes)
• Infrastructures  mobilité (budget principal)

• Par ailleurs, un programme de subventions aux associations  a été établi

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031
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Hypothèses prospectives – budget principal 
• La programmation pluriannuelle des investissements et des projets : synthèse par nature

• Dépenses et recettes d’investissement (besoin de financement = dépenses – recettes d’investissement) 
• Dépenses et recettes de fonctionnement induites 

Tous les projets (arrêtés / non arrêtés) = dépenses nettes de 32,6 M€

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Besoin de 
financement = 
dépenses – 
recettes 
d’investissemen
t (si les recettes 
sont 
supérieures aux 
dépenses = 
excédent de 
financement)

L’impact en 
fonctionnement 
induit



Communauté de communes des Vallées de Thônes – Rapport sur les orientations budgétaires 2026 –novembre 2025

44

Hypothèses prospectives – budget principal 
• La programmation pluriannuelle des investissements et des projets : synthèse par nature

• Dépenses et recettes d’investissement (besoin de financement = dépenses – recettes d’investissement) 
• Dépenses et recettes de fonctionnement induites 

Projets arrêtés/souhaités UNIQUEMENT = dépenses nettes de 23,7 M€

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Besoin de 
financement = 
dépenses – 
recettes 
d’investissement 
(si les recettes 
sont supérieures 
aux dépenses = 
excédent de 
financement)

L’impact en 
fonctionnement 
induit
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Hypothèses prospectives – budget principal 

• des investissements et des projets : synthèse par projet (dépenses et recettes d’investissement - besoin de 
financement de chaque projet en investissement = excédent des dépenses d’investissement sur les 

recettes) = total prévisionnel de 32,6 M€ entre 2026 et 2031 (dépenses nettes d’investissement)
  projets non arrêtés *

• Dépenses, recettes et besoin de financement (dépenses nettes = dépenses – recettes)

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

*

*
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Hypothèses prospectives – budget principal 

• Fiche PPI

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031
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Hypothèses prospectives – budget principal 

• Fiche PPI

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031
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Hypothèses prospectives – budget principal 

• Fiche PPI

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031
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Hypothèses prospectives – budget principal 

• Fiche PPI

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031
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Hypothèses prospectives – budget principal 

• Fiche PPI  - projet non arrêté 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Opération Gotty - Perrillat
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Hypothèses prospectives – budget principal 

• Fiche PPI 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031
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Hypothèses prospectives – budget principal 

• Fiche PPI - projet non arrêté à ce jour

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Espace nautique à Thônes
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Autorisations de programme / crédits de paiement et autorisations d’engagement / crédits de 
paiement – état des lieux au 1er janvier 2026 – budget principal

 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Données 2025 : CA prévisionnel
Données 2026 à 2031  simulations
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Autorisations de programme / crédits de paiement et autorisations d’engagement / crédits de 
paiement – état des lieux au 1er janvier 2026 – budget principal

 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Données 2025 : CA prévisionnel
Données 2026 à 2031  simulations
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Les résultats des simulations – budget principal / SIMULATION DE BASE

 

 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

• Cette simulation contient : la PPI intégrale – des taux de fiscalité +5% par an

• Sur la base des hypothèses établies (PPI prévisionnelle) avec la CCVT : ce scénario permet de constater que la 
réalisation de la PPI remettrait en cause les équilibres financiers (toutes choses égales par ailleurs)

• L’EBF diminue : les charges de gestion courante évoluent de 4,3% (impact du fonctionnement du centre 
aquatique en 2031) contre 1,5% pour les produits de gestion (malgré la hausse des taux de 5% par an)

• Cette baisse de l’EBF ne permet pas de supporter la forte hausse de la charge de la dette générée par la PPI (23,4 
M€ d’emprunts)

• Les équilibres financiers sont dégradés en fin de période : CAF nette négative (-1 983 k€) et endettement non 
calculable (CAF brute négative)

• Ce scénario démontre que l’engagement de projets importants en investissement passe par la constitution 
préalable d’un autofinancement et d’une capacité d’endettement suffisamment significatifs, ainsi que de la 
capacité à porter en fonctionnement ces équipements sur du très long terme (30 à 35 ans pour une piscine 
municipale)

• Les prélèvements opérés par l’Etat en 2026 ont un impact structurel (0,5 M€ en 1ère année mais en hausse les 
années suivantes) ; en 2031, la CCVT subit l’entrée en service de l’espace aquatique (1,3 M€ en coût net)

Données 2024 : CA prévisionnel
Données 2025 à 2030  simulations
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Les résultats des simulations – budget principal / SIMULATION DE BASE

 

 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

• Cette simulation contient : la PPI intégrale – des taux de fiscalité « ménages » +5% par an

Données 2024 : CA prévisionnel
Données 2025 à 2030  simulations
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Les résultats des simulations – budget principal / SIMULATION DE BASE sans les projets non 
arrêtés

 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

• Cette simulation contient : la PPI sans les projets non arrêtés – des taux de fiscalité en hausse de 5% par an

• Ce scénario aboutit à une situation tendue en fin de période : CAF nette positive (légèrement) à 217 k€ et 
endettement de 14,1 années (soit au dessus du niveau d’alerte)

• Le recours à l’emprunt est minoré (11,5 M€) et les charges induites en fonctionnement sont très réduites 

Données 2025 : CA prévisionnel
Données 2026 à 2031  simulations
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Les résultats des simulations – budget principal / SIMULATION DE BASE avec tous les projets, 
hausse des taux 7,5%/an pour les taux ménages, +10% en 2026 pour la CFE + économies de 
fonctionnement de 590 k€ en 2026-2027 – soit 6,5% des dépenses réelles hors reversements de 
fiscalité

 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

• Les mesures prises permettent de limiter la dégradation de la situation de la CCVT : la CAF nette est nulle et le 
niveau d’endettement atteint 16,3 années (au dessus du niveau d’alerte) – la CCVT devrait engager d’autres 
mesures les années suivantes

Données 2025 : CA prévisionnel
Données 2026 à 2031  simulations
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Simulation d’impact sur des échantillons de contribuables – foncier bâti

Hausse du taux : 5% ou 7,5% sur un an ou sur 6 ans (26-31)

 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Gain de produit 3 taxes (+5%/an): 1,2 M€ (2031) 
Gain de produit 3 taxes (+7,5%/an) : 1,9 M€ (2031)
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Simulation d’impact sur des échantillons de contribuables – taxe d’habitation des résidences 
secondaires

Hausse du taux : 5% ou 7,5% sur un an ou sur 6 ans (26-31)

 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031
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Simulation d’impact sur des échantillons de contribuables – CFE

Hausse du taux uniquement en 2026 : 5 ou 10%

 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Gain de produit (+5% en 2026): 0,25 M€ (2031) 
Gain de produit(+10% en 2026) : 0,5 M€ (2031)
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5. PROSPECTIVE BUDGET 

ANNEXE DÉCHETS
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Hypothèses prospectives – budget OM 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2032

Dépenses 
d’exploitation

Hypothèses proposées 

Charges à caractère 
général

• Contrats de prestation : 2,3 M€ au CA prev 2025, +4% par an les années suivantes (inflation + 2 points – indexation 
énergie / impact TGAP)

• Carburants : 0,14 M€, +2% par an (hypothèse assez optimiste)
• Autres charges : 23 k€, + 2% par an les années suivantes  (inflation)

Charges de 
personnel

• Montant CA prev 2025 : 0,86 M€, stable en 2026, +2% par an ensuite (GVT=inflation)

Dotations aux 
amortissements 

• Montant 2025 :  0,55 M€ ; échéancier transmis
• Nouveaux équipements : calcul des dotations aux amortissements sur la base de durées ajustées

Autres charges 
• Charges financières : 51 k€ en 2025 ; échéancier de la dette transmis ; nouveaux emprunts : taux de 3,5% sur 7 ans 

(emprunt 2025), 3,6% sur 20 ans les années suivantes
• Charges exceptionnelles : 46 k€ en 2025 mais hypothèse de 2 k€ par an ensuite + provisions 2 k€/an

Recettes 
d’exploitation

Hypothèses proposées 

Produit des services

• Redevance (REOM) : 3,97 M€ en 2025 ; +5% en 2026 et +4% par an les années suivantes (tarif – base de facturation 
stable)

• Vente de produits et de marchandises : 0,231 M€ en 2025 ; 0,3 M€ en 2026 et ensuite -2% par an (baisse 
tendancielle des prix)

Subventions 
D’exploitation

• Participation des éco organismes : 0,56 M€ en 2025 ; 0,58 M€ en 2026 et stable les années suivantes

Autres produits
• Reprises des subventions au compte de résultat : 28 k€ en 2025 - échéancier transmis
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Hypothèses prospectives 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2032

Dépenses 
d’investissement

Hypothèses proposées

Charge de la dette en 
capital 

• Echéancier de la dette au 1er janvier 2026 (incluant l’emprunt de 500 k€ contracté en 2025)
• Nouveaux emprunts : échéancier sur la base d’un taux de 3,6% sur 20 ans

Dépenses d’équipement

• Programmation pluriannuelle des investissements : opérations PPI (rénovation des 
déchèteries, programme de remplacement des camions – BOM et programme - points 
d’apport volontaire

• Des coûts induits en exploitation pourront être ajoutés : dotations aux amortissements en 
particulier

Autres 
• Reprise des subventions d’investissement au compte de résultat (cf. recettes d’exploitation)

Recettes 
d’investissement

Hypothèses proposées

Recettes d’équipement
• Cf. PPI 
• Subventions : données par opération (a priori 0 pour les opérations PPI)
• Emprunts : volume global calculé afin d’équilibrer a minima le résultat du CA prévisionnel

Autres • Amortissement des immobilisations : cf. dépenses d’exploitation
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Hypothèses prospectives 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2032

PPI 
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Autorisations de programme / crédits de paiement et autorisations d’engagement / crédits de 
paiement – état des lieux au 1er janvier 2026 – budget OM

 

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031

Données 2025 : CA prévisionnel
Données 2026 à 2031  simulations
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Résultats : hausse de la redevance de 5% en 2026, 4% par an les années suivantes

Enjeu : obtenir un résultat d’exploitation positif sur l’année (afin d’être en capacité de voter un 
budget en décembre n-1)

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2032
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Résultats

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2032
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Résultats

4. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2032

Scénario de base

Les principaux résultats :
- la PPI concentrée dans le temps : un impact financier négatif et des dotations aux amortissements qui 

augmentent rapidement, sans pouvoir être utilisée pour le financement des investissements des exercices 
concernées

- La modification des durées d’amortissements permet de trouver une solution partielle
- La dynamique de la redevance peut difficilement être inférieure à 5% en 2026 puis 4% les années suivantes 

(résultat d’exploitation sur l’année : point bas de 106 k€ en 2028)
- Le résultat d’investissement atteint un niveau élevé en 2026-2028 en raison des dotations aux amortissements 

: au-delà de la partie de l’amortissements destinée à couvrir l’amortissement du capital de la dette, cela 
permettrait un remboursement anticipé de dette (clause à inclure dans les futurs emprunts – remboursement 
anticipé sans frais / emprunt à taux variable ?)
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6. PROSPECTIVE BUDGET 

ANNEXE MOBILITÉ

70



Communauté de communes des Vallées de Thônes – Rapport sur les orientations budgétaires 2026 –novembre 2025

71

Hypothèses prospectives – budget Mobilité 

5. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031 – BUDGET MOBILITÉ

Dépenses 
d’exploitation 2025

Hypothèses proposées 
Hypothèses 
2026

Charges à caractère 
général
2 788 k€

• Contrats de prestation : 2 558 k€ en 2025, 2 579 k€ en 2026 et +2% par an les années suivantes
• Transport à la demande : 150 k€ en 2026, 300 k€ les années suivantes
• Stratégie de communication : 20k€ en 26-27, 40 k€ ensuite

Charges de 
personnel
179 k€

• 2025 (CA prev) : 179 k€, 2026 : 185 k€, +2% les années suivantes

Dotations aux 
amortissements 

• Pas d’investissement = pas de dotations

Autres charges 
23 k€

• 2 k€/an

Recettes 
d’exploitation

Hypothèses proposées 

Produit des services
33 k€

• Locations diverses : 5 k€ en 2025, 5 k€ par an les années suivantes
• Remboursement de frais   : 28 k€ en 2025, puis 15 k€ par an 

Subventions 
D’exploitation
1 934 k€ + 900 k€ de 
subvention 
d’équilibre

• Région : 7,5 k€
• Région – TAD (50%) : 75 puis 150 k€/an
• Communes : 1 885 k€, stables les années suivantes 
• Subvention d’équilibre : 1 000 k€ en 2026, évolution graduelle jusqu’à 1 500 k€ en 2030-31

Autres produits
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Résultats  – budget Mobilité

Evolution de la subvention d’équilibre : 0,9 M€ en 2025, progression graduelle les années 
suivantes (1,5 M€ en 2030-31)

Les marges de manœuvre du budget sont limitées : la subvention d’équilibre versée par le 
budget principal devra augmenter régulièrement en fonction de l’évolution des charges ET de 
l’évolution des autres recettes (en particulier les subventions des communes qui représentent la 
recette la plus importante). Malgré la forte hausse de la subvention d’équilibre (de 0,9 à 1,5 M€ 
entre 2025 et 2031)

Le maintien d’un résultat d’exploitation reporté peut seul permettre de lisser l’évolution 
annuelle de la subvention d’équilibre. Mais cet équilibre fragile rend difficile l’adoption d’un 
budget en décembre n-1.

5. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031 – BUDGET MOBILITÉ
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Résultats  – budget Mobilité

Evolution de la subvention d’équilibre : 1 M€ en 2026 et 2027, 1,1 M€ en 2028, 1,3 M€ en 2029, 
1,5 en 2030-31

5. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVT 2026-2031 – BUDGET MOBILITÉ
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7. ORIENTATIONS 

BUDGÉTAIRES
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Les orientations budgétaires de la CCVT pour 2026 s’inscrivent dans un contexte 
international et national complexe et incertain

Les trois orientations principales sont de :

- Maîtriser les charges de fonctionnement (dans la perspective d’un contexte 
incertain pour conserver, à l’avenir, des marges de manœuvres)

- Permettre la réalisation des investissements pour le prochain mandat

- Préserver et assurer la transition écologique du territoire

7. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA CCVT POUR 2026
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Au regard des orientations budgétaires, la CCVT devra fixer :

 

7. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA CCVT POUR 2026

- L’évolution des dépenses de fonctionnement, exprimées en valeur et en comptabilité générale de la section de 
fonctionnement

- L’évolution de son besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette

- Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et annexes.

• Pour appuyer les élus dans cette réflexion et pour informations, les données relatives à 2025 et aux 
années suivantes (prospective financière 2026-2031) sont les suivantes : (évolution prévisionnelle 
des dépenses réelles de fonctionnement)

• Si l’on examine les seules dépenses réelles de fonctionnement, elles se montaient en 2025 à 22 709 
k€ (budget principal et budgets annexes). 

• Ces chiffres doivent être analysés en tenant compte de la montée en charge des services et 
compétences communautaires.
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Au regard des orientations budgétaires, voici quelques données relatives à la structure de la 
dette de la CCVT, sur la base des données à fin 2025 :

 

7. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA CCVT POUR 2026

• L’encours de la dette et l’évolution 
prévisionnelle du besoin de financement :

- L’encours de la dette de la CCVT se montera au 1er 
janvier 2026 à 5 338 326 euros, se décomposant ainsi 
entre les 2 budgets principal et OM :

- L’intégralité de cette dette a été contractée à taux fixe et 
est classée A au titre de la charte Gissler (évaluation du 
niveau de risque associé à la dette)

• Evolution prévisionnelle de l’encours de la dette pour les 
différents budgets (cf. prospective 2026-2031, budget principal - PPI 

excluant les projets non arrêtés - et budget OM)

Budget principal

Budget ordures 
ménagères

NB : l’évolution de la dette présentée a un caractère prévisionnel ; son 
évolution réelle dépendra des investissements qui seront réalisés et de 

leurs modalités de financement
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• Structure de la masse salariale 2025 (CA prévisionnel)

La masse salariale 2025 de la CCVT pourrait atteindre 3 578 k€.

La CCVT bénéficie de recettes liées à cette masse salariale :

- La CCVT pourrait percevoir en 2025 des atténuations de 
charges pour un montant de 131,1 k€

- La CCVT a également comptabilisé des participations pour le 
financement des emplois subventionnés (notamment pour les 
chantiers d’insertion, qui génèrent par ailleurs de produits de 
prestations)

- Les budgets annexes rembourseraient au budget principal des 
charges de personnel pour un montant total de 959 k€ (art 
708421)

78

7. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA CCVT POUR 2026

• Structure des effectifs à fin 2025 : 58 postes pourvus 
(56,2 ETP)

- Le temps de travail des agents peut être hétérogène : 
- 35 heures pour 16 agents (dont 4 annualisés)
- 37h30 pour 24 agents (dont 7 sur 4,5 jours)
- forfait cadre pour 18 agents (dont 5 sur 4,5 jours) pour les cadres A 

ou les agents faisant office de cadre A, conformément aux fiches de 
poste)

Au regard des orientations budgétaires, voici des données relatives aux effectifs et à la structure 
des charges de personnel 

 

Filière Statut Grade 
Postes 

Pourvus 
ETP Pourvus 

Administrative Titulaire A 4 4 

Administrative Titulaire B 4 3,7 

Administrative Titulaire C 9 8,4 

Administrative Contractuel A 3 3 

Administrative Contractuel B 4 3,5 

Administrative Contractuel C 3 3 

Administrative Contractuel Apprenti 1 1 

TOTAL 28 26,6 

Technique Titulaire A 2 2 

Technique Titulaire B 8 7,8 

Technique Titulaire C 12 12 

Technique Contractuel A 1 1 

Technique Contractuel B 1 1 

Technique Contractuel C 5 5 

TOTAL 29 28,8 

Médico-Social Titulaire A 1 0,8 

TOTAL 1 0,8 
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